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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE

INTERVENUE ENTRE

 

Los Garagos adrion Gagnon, Joivin & Fila Evr, Côté- Boivin auto Ssrvic&"ie +
Garage Munger ut Kénognmi automobile, ainsi quu l'association Patronalo do l'Au-
Ltemobile, partios de première part, corps politiques ayant leurs bureaux d'af-
fnires respectifs dans les Cités de Chicoutimi, Jonquière et Kénogami, Provineo
du uébuc, ci-après appelés "Los Employeurs", <

ET

LE SYNDICAT NATIONAL DES ATELIERS MECANIQUES ET GARAGES DE CHICOUTIMI, ET LE SYN- e
DICAT NATIONAL DES GARiGES DE JONQUIERE ET KENOGAMI, affiliés nu Conseil Régio-
nnl Saguonay-Lac St-Jcnn des Syndicats Nationaux, À la Fédération Nationale de ps
la Métallurgis et & la C.T.C.C, partics do douxidmo part, corps politiques
ayant leurs sièges socinux respectivement À Chicoutimi, ot À Jonquibro, ci-aprbs |
appelés: "LES SYNDIC.TS", | ©

 

Los Employeurs et les Syndicats ont convonu de modifisr les conventions
coll.ctivos dus partios ci-haut menticnnées, ot de n'avoir à l'avenir qu'une
seule ct même convention collective pour los Syndicats do Ciicoutimi ot do
Jonquisre-Kénogami. Ils ont de plus convenu de modifior ladite convention col-
lectivu de la frçon suivantos

ARTICLE II, paragraphe B,"Pondant les mois d'été, soit les mois de juin, juil-
lct, août et septembre, le samodi, lo travail so terminera X :aidi, à la discré-
tion du chacun des omployuurs, pendant ces mois, lo travail pourra commencor A
7 heures ou À 7h,30 ...M. Lous houres do travail do la semainu normale soront
donc modifiées en conséquunco. « la diserétion de chaquo unployour particu-
lisr, il pourra or être de nôno pour lo mois de mai,"

aRTICLY 15, Changer le paragraphe C nctuel pour le suivant: "Les employés qui
ont 5 nns de survicu pour un même garcege auront droit A unc somaine de vacan-
cus plus 1 jour; ceux qui ont 6 ans do scrvico, une semaine de vacancos plus
2 jours; coux qui nt 7 ans de service, unu semaine plus 3 jours; ceux qui ont
& ans do srvice, une senninc plus 4 jours; ceux qui ont 9 ans do service, une
Semaine plus 5 jours et ceux qui ont 10 ans do sorvice aurcnt droit à 2 scmai-
nes de vacances. Ces jours supplénontairus de vacancus seront pris pendant les
mois d'hiver, apr*s entente avec l'e-vicysur, La semaine du los jours sup-
plémentaires de vacances scront payés tel qu'idiqué m nor"riohe B. Los porn-
graphes actuels C, et D, ‘leviendront respectivement D. et E",

 

En foi de quof lce n'rlice contrectontes ont apposé lour signature ci-
dessous, sous leur nom respactif, par l'ortru:'i£c de louxvr représentants dûnent
evtorisén,

+

 
 

Chicoutimi, ce 25e jour de mai 1949, em

BOIVIN & FILS AUTO LTEE
. LE SYNDICAT N.TIONAL DES ATELIERS °

MECANIQUES ET GARAGES DE CHICOUTIMI 5

PAR: J.C.DUCHESNE PAR: MAURICE GIRARD |

TEMOINs J.0.CARRIER TEMOIN; __JÉAN PAUL VILLENEUVE
 

 

L'ASSOCLATION PATROMAIK DE L'AUTOMOBILE LE SYNDICAT NATIONAL DES GARAGES DE
JONQUIERE KENOGAMI.

PARs Adrien Gagnon.P. —
PiRs Werdfime

TEMOIN:_M,Cubeymes
 

 

TEMOIN:
 

Ja)fo &



Co ON COLLECTIVE DE TRiV.IL SUPPLEMENTAIRE

INTERVENUE_ENTRE

Los Garugus adrion Gagnon, Joivin & Fils Eyr, Côté- Boivin auto Sarvice™1e
Gerage Munger ut Kénogami automobilo, ainsi quu l'association Patronalc do l'Au-
Lemobile, partios de première part, corps politiques ayant leurs bureaux d'af-
fairos respectifs dans les Cités de Chicoutimi, Jonquière et Kénogami, Provinec
de Juébec, ci-nprds appelés "Les Employours",

ET

LE SYNDICAT NMATIONAL DES ATELIERS MECLNIQUES ET GARAGES DE CHICOUTIMI, ET LE SYN-
DICAT N.TIONAL DES GARAGES DE JONQUIERE ET KENOG:MI, affiliés nu Consoil Régio-
nal Saguonay-Lac St-Jean des Syrdicats Nationaux, la Fédération Nationale de
la Métallurgi: et à le C.T.C.C, parties dc deuxidmo part, corps politiques
ayont luurs sibgessociaux respectivement À Chicoutimi, ot à Jonquitro, ci-aprds
appelés: "ILES SYNDICATS",

 

Les Employeurs et les Syndicats ont convenu de modifiur les conventions
coll.ctives dus partios ci-haut menticnnées, ct de n'avoir à l'avenir qu'une
seule ct même convention collective pour los Syndicats do Cilcoutimi ot do
Jonquisre-Kénogami. Ils ont de plus convenu de modifior laditc convention col-
lective de la fagon suivanto:

iRTICLE II, paragraphe B,"Pondant los mois d'été, soit les mois de juin, juil-
l:t, août et septembre, le samodi, le travail se turminera X :aldi. à la discré-
tion du chacun des omployuurs, pendant ces mois, lc travail pourra commencer à
7 heures ou A 7h.30 ...M. Los hourus do travail do la semaine normale soront
donc modifiées cn conséquence. 4+ la discrétion de chaquo employeur particu-
livr, il pourra on Être de nêne pour lc mois de mai,"

uRTICLS15, Changer le paragraphe C nctuel pour le suivant: "Les employés qui
ont 5 ans de survice pour un mêne garage auront droit À uno semaine de vacan-
ces plus l jour; ceux qui ont 6 ans do servico, unu semainu de vacances plus
2 jours; coux qui nt 7 ans de survice, unc semaino plus 3 jours; ceux qui ont
d ans do service, une senninc plus 4 jours: ceux qui ont 9 ans do service, une
gomaine plus 5 jours et ceux qui ont 10 ans do sorvice auront droit à 2 semai-
nes de vacances, Ces jours suppléentairue de vacnncus suront pris pendant les
mois d'hiver, apr.s entente avec l'e-":1cyasur, La semaine ou los jours sup-
plémentaires de vacances scront payés tel qu'iudiqué m n:ramrmoihe Be Los para-
graphes actuels C, et D, ‘leviendront respoctivement D, ct En,

 

Ein fol do quel lee p'rlive coniractantes ont apposé leur signature ci-
dessous, sous leur non respoctif, par l'ortru1£c Ze louxr représentants dûnent
cutoriscn,

Chicoutimi, ce 256 jour de mai 1949.

BOIVIN & FILS AUTO LIEB
* LE SYNDICAT NATIONAL DES ATELIERS

MECANIQUES ET GARAGES DE CHICOUTIMI

PAR: +0.DUCHESNE pip; MAURICE GIRARD
  

  

L'ASSOCIATION PATROWAL# DE L'AUTOMOBILE LE SYNDICAT NATION..L DES GARAGES DE
JONQUIERE KENOGAMI.

PARs Adrien Gagnon.P.

TEMOIN:M,Cuboynes
PAR:
 

 

TEMOINS
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Intervenue

ENTRE BOIVIN & FILS ENRG , partie de première part, corps politi-

ET

ARTICLE l

ARTICLE à.

ARTICLE 3.

ARTICLE 4.

que ayant son bureau d'affaires à Chicoutimi, dans la pro-

vince de Québec, ci-après appelé L*EMPLOYEUR *

LE SYNDICAT NATIONAL DES ATELIERS MECANIQUES ET GARAGES DE

CHICOUTIMI, affi11é au Conseil Central Saguenay- Lac St-Jean

des Syndicats Nationaux, à la Fédération Nationale de la

Métallurgie, et & la C,T.C.C, partie de deuxième part,

corps politique ay«nt son siège social dans la cité de Chi-

coutimi, ci-après appelé "LE SYNDICAT”.

 

L'EMPLOYEUR ET LE SYNDICAT CONVIENNENT MUTUELLEMENT QUE :-

JURIDICTION

Cette convention collective, ci-après appelée "CONVENTION"

s'applique à tous les employés du garage de 1'Employeur,

exception faite des contremaîtres et du personnel de bu-

reau et des pièces.

PRINCIPES

GENERAUX

BU

Le but visé par la convention est de promouvoir l'harmonie

dans les relations ouvrières, dassurer d'une part le meil-

leur rendement de travail et la protection de la propriété

et d'établir, d'autre part, des salaires, heures ot condi-

tions de travail qui rendent justice À tous.

RECONNAISSANCE

La Compagnie reconnait que le Syndicat a dûment été accré-

dité par la Commission des Relations ouvrières de Québec

comme seul agent négociateur de ses employés pour les fins

de la présente convention et qu'il a tous les droits inhér

rents à telle certification Le Syndicat reconnaît que

l'Association Patronale de l'Automobile à été reconnue com-

me seul agent négociateur de l'Exployeur.

COOPERATION

L'Enployeur s'engage à traiter ses employés avec considé-

ration, et le Syddicat s'engage à favoriser la discipline

et à encourager les employés à fournir un travail loyal

et honnête.

ga

r
g



 

ARLICLE 7

2. N
I

A. Le Syndicat reconnait que c'est la fonetion exclusive Bde l'employeur de diriger et de conduire ses affaires, Bde acon compatible avec les dispositions de la Convention, ,‘de maintenir l'ordre, la discipline et le rendement.

B. Rien dans cette convention ne doit être interprété com-
Re une renonciation & aucun droit ou obligation de la
Compagnie, des employés ou du Syndicat, en vertu d'aucune
loi applicable, présente ou future, ‘édérale ou provinciale,

BEGILESYNDICAL

BXTENUESYNDICALEVOLONTAIRE

A. Sur une demande écrite del'Employé, 1 'Employeur s'en=
gage, pour la durée de la Convention, à retenir sur la
paye de l'employé, membre du Syndicat, la cotisation syn=
dicale mensuelle s'élevant au montant de $1.00 et à faire
remise au Secrétaire-Trésorier du Syndicat une fois par mois.

B, Ce travai! supplémentaire sera fait à titre gratuit.

BEFRESENTATION

81 le Syndicat requiert les services d'un Agent d'affaires,
l'Employeur s'engage à la demande du Syndicat, à reconnat-
tre cet agent d'affaires, et à la recevoir d,ns ses bureaux,
sur arpointement, pour les négociations et le règlement des
griefs domme représentant du Syndicat.

Les délégués et officiers du Syndicat pourront s'absenter
( de l'usine) du garage pour accomplir des fonotion s syndi-
cales mais sans paye pour la perte de tenps. Ceux-ci de-
vront présenter par écrit, une demande du Syndicat, quele

ques jours à l'avance de manière A ce que le contremaître
en soit averti,

AFFICHAGE D'AVIS_
Les avis du Syndicat pourront être affichés dans les dé-
p rtements du Garage aux endroits habituels ou sur des
tableaux désignés par l'Enployeur, par ailleurs, aucun
document ne seru ainsi affiché sars avoir, au préalable,
été approuvé par l'Employeur.



3e

DE

ARTICLE SALAIRES

ARTICLE12

1. Le taux minima des salaires des employés visés par la
Convention avec leur classification et leur échelle, seront
ceux contenus dans ]'appendice "A" qui fait partie intégrante
de cette convention,

B, Les salaires actuels horaires plus élevés que les taux
prévus par la convention ne seront pas réduits à l'oc-
casion de la mise en vigueur de la Convention, ni pendant
sa durée.

REGULIERES

A. La semaine normale de travail pour tous les enployés
sera de 58 heures. La répartition des heures de tra-
vail pour la dite semaine normale de travaii est la sui-
vante ; du lundi au samedi inclusivement, le travail com-
mencera A 8 heures A.M, et se terminara à 6 heures P.M,
avec interruption de une (1) heure pour le repas du midi.

B. Pendant les mois de juillet et d'adut les heures de tra-
vail seront les suivantes ; du lundi au vendredi inclusive-
ment, le travail commencera À 7 heures A.M, et se terminera

à 6 heures P.M. avec interruption de une (1)heure pour
le repas du midi ; le samedi le travail commencera À 7 heures
pour se terminer À midi. Les heures régulières pour les
hommes en service de nuit seront de 55 heures réparties
de 6 heures P.M. A 8 heures A.M,

OUFFLEMENTAIRE

A. Le tenps supplémentaire sera rémunéré au taux de " temps
et demi " prendra effet après les heures régulières de
travail de la journée normale, Le travail supplémentaire
continué après minuit, sera rémunéré au taux de " temps
double ..

B. Tout ouvrier qui temporairement, accepte d'exécuter un
travail autre que celui qu'il accomplit régulièrement
soit pour le travail de production et de réparation aux b£-
tisses recevra le taux, à l'heure, correspondant au travail
habituel pour lequel il est classé.

C. Tout employé rappelé au travail après les heures régu-
lières de travail, san: en avoir été avisé avant de
quitter son travail le jour, sera payé un minimum de deux
heures de travail au taux régulier, même si le temps travaillé
est inférieur à cette période de temps.



’
-~

ARTICLE
|

Les jours suivants seront observés comme jours de f ête et de
congé et aucun employé ne sera requis de travailler ces
Jours-là, sauf urgence, Tout travail exécuté ces jours-là
sera payé au taux de"temps double ",

Le premier de l'An
Le 2 janvier
Les dimanches,
L'Epiphanie,
Le Vendredi Saint jusqu’à une heure p.M.
L'Ascension,
La Saint-Jean Baptiste,
La Fête du Travail,
La Toussaint.
L'Immaculée-Concer:tion
La Noel
Le 26 décembre.

ARTICLE dé.RAXE.

ARTICLE

Le salaire sera payable une fois par semaine, en monnaie lé-
gale du Canada ou en chèque; les détails suivants devront
être communiqués avec leur salaire ;

l. Les noms et prénoms des employés
2. la date et la période de paye,
3. Le taux de salaire
4. le temps supplémentaire
5, les déductions faites
6. Le montant payé.

PAYE

A. Les employés au service de 1'Employeur depuis au moins un
an en dite du ler mal de chaque année, bénéficieront d'u-
ne semaine de vacances payées par année.

B, Les vacances seront payées au taux régulier de salaire

pour une semaine normale de 54 heures et elles seront

accordées entre le ler juin et le 30 septembre, de chaque

année, qui sera la période normale des vacances. Il est
convemu que l'Employeur a'fichera la liste des vacances 15

jours avant la date ci-haut mentionnée.

C. Pour calculer l'allocation payable à l'Employé qui quit-

te son emploi Ou qui à moîns d'une année de services en

date du ler mai de chaque année, l'Employeur suivra ls pro-

cédure établie par l'Ordonnance No 3, de la Commission du

Salaire Minimum,

D. Tous les employés recevront paiement d'une journée de

neug (9) heures aux taux réguliers de leur occupation &

l'occasion de la Saint-Jean Baptiste.
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ABTICLE16 COMITEDEBONNEENTENTE

A. Dans les trente jours qui suivront la signature de la
présente convention, un Comité de Bonne Entente sera
constitué.

B. Ce Comité de Bonne Entente sera composé de cinq (5)
membres dont trois (3) nommés par le Syndicat et
deux (2) par l'Employeur. Le Comité pourra se réunir une
fois par mois, en dehors des heures de travail, à moins
d'entente contraire, et pourra se réunir plus souvent si
les circonstances l'exigent et à la demande de l'une ou
de l'autre partie. Lors de sa première assemblée, le Co-
mité choisira un président parni ses propres membres.

ARTICLE17 PROCEDUREPESGRIEFS

S'1] y avait désaccord entre un ou des enployés, ou ancien
employé dans les dix jours de son renvoi, et l'Employeur, on
procédera à son règlement de la façon suivante }

A. L'Employé devra d'abord soumettre son grief par écrit au
contre-maître de département seul ou accompagné d'un re-
présentant du Syndicat.

B. 81 la décision n'est pas rendue dans les 24 heures par

le contre-maître ou si l'employé n'est pas satisfait de

la décision de son cantremaître, 11 devra s'il veut conti-

nuer sa réclamation, exposer son grief, par écrit, au su-
rintendant seul ou avec le représentant autorisé du Syndi-
cat dans le garage.

C. 81 le surintendant ne rend pas sa décision dans les 24

heures, ou si l'employé n'accepte pas la décision du

surintendant, 11 pourra en appeler par écrit au Comité de
Bonne Entente,

D. Si le Comité de Bonne Entente n'en est pas venu 4 une

solution satisfaisante, dans les sept jours après la

présentation des griefs au Comité, le représentant du Syn-

dicat présentera le gsief au Gérant-Général de la Compagnie

avant de recourir À la procédure prévue dans l'article suivant.

E. S4 un employé croit qu'il a été congédié où suspendu

injustement de son travail et qu'après enquête, tel que

prévu ci-haut , 11 est ppunvé qu'il a été congédié ou sus-

pendu injustement, il sera réintégré dans ses fonctions,

sans aucune perte de salaire.
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ABIICLE18ARBITRAGE—

84 le Gérant-Général ou le représentant extérieur du Syndi-

cat n'arrivent pas à une solution satisfaisante dans les

48 heures, le Syndicat et l'Enployeur pourrent recourir À

l'arbitrage en vertu de l'entente conjointe ei-dessous

décrite.

A. Les daux parties procèderont au choix d'un arbitre,

s'41 arrive qu'ils tonbent d'accord sur le choix de

l'arbitre, les deux parties seront liées à la décision ar-

bitrale, Les frais encourus pour l'arbitre, choisi seront

à la charge de l'une et de l'autre partie à raison de moitié

pour l'employeur et moitié pour le Syndicat.

B. Advenant le cas du les deux parties ne tomberaient pas

d'accord, sur le choix d'un arbitre, le Syndicat et

l'Employeur pourront recourir à la Conciliation, et à l'ar- s

bitrage, en vertu de la loi des Relations Ouvrières du Qué- A

bec ( Ch. 162 a, S.R.Ç. 1941 ) soit en vertu de la Loi às Dif- a

férends Ouvriers de Québec, (Ch. 167, S.R.Q. 1941 ).

ARTICLE19-DUREEETRENCUVELLEMENT

La présente convention prendra effet le jour de son dépôt au

bureau du ministère du Travail et sera en vigueur pour une

période de 12 mois à compter du 25 mai 1947 jusqu'au 27 mai

1948. elle se renouvellera automatiquement d'année en année,

par la suite, A moins que l'une ou l'autre des parties donne-

ra avis par écrit à l'autre partie entre le 60e et le 30e

jour avant son expiration, de son intention de la modifier

ou d'y mettre fin.

ARTICLE

20

DISPOSITIONSDE

LACONVENTION

Les dispositions de cette convention seront lues et inter-

prétées dans leur ensenble, cependant la nullité d'une clau-

se ou partie d'icelle comme contraire aux dispositions d'u-

ne ordonnance, d 'un décret ou dune loi d'ordre public, ne

comportera pas mllité de la Convention mais seulement celle

de la dite clause nu partie d'icelle qui sera alors considé-

rée comme non existante.
+

GEL €: 1 heat ia RE, 3 .. _

LTRs te ae AR MMSSERE



 

To

En foi de quoi, les parties contractantes ent apposé leur i}

signature ei-dessous sous leur nom corporatif par l'entrenise de leurs 4

représentants dâments auterisés.
à

Chieoutiti ce 27 ième jour de mai 1947. 3

BOIVIN & FILS ENRG.

par §

_L.C.

Duchesse

____

TEMOINS LE SYNDICAT NNTIONAL DES ATELIERS

MECANIQUES ET GARAGES DE CHICOUTIMI

L'ASSOCIATION PATRONALE par : Gearges -Enile Gauthier, Rep;

DE L'AUTOMOBILE ;

Par

irises

Seinen TEMOIN : Signature ilisible

sident

TENOTL,Simmature

ilisible

Se
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BOIVIN&FILS ENRG
Amcendice A"

Classifieation des ouvriers avec les taux heraires proposés.

 
Class A 90 cents

Class B 80 sents

Class C 70 cents t

 

Les aligneurs de rouss et les graisseurs sont au nêne taux !

que les Mécaniciens et les apprentis. ;
f

dournalilers 60 cents

Hommes de service ( remorques) 60 cents

Fer Ornemental, conpagnons 85 cents.

Les aides sur le fer ernemental, même taux que les apprentis,

Machinistes, mênes taux que les m/caniciens.

Forgerons |
Classe A 85 oents

Classe B 75 cents

Classe C 65 cents

Soudeurs Gaz- Electricité 80 cents.

 

1. Dao= EH rs a7
- LL ; Ç ) . ; - 34

rie.cic2 MEET Rr + 2LIE CS gealPEER - 2 R
BEI ee 3 Fa Ya A TN Ty ;

SATe Eee eon OleaA



Québec, le 17 juin 1947

Monsieur BD. Cusson, conseiller technique,
Syndicat National des Ateliers mécaniques et des
Garages de Chicoutimi, Section des Garages,
313, rue Mellon, |
Arvida,

Cher monsieur,

Nous avons bien regu votre lettre du 12 juin au sujet du
dépôt des trois conventions collestives que votre Syndicat a signées
avec Leo Automobile, Linitée, Garage Adrien Gagnon, Boivin & FilsEnrges

I1 est entendu que ces ententes ne peuvent avoir la sanction

de la Loi des Syndicats professionnels, vu que le Syndicat n'est pas

incorporé.

Puisque ces conventions collectives ont été déposées À la
Commission des Relations Ouvridres conformément À la Loi et que,
d'autre part, le Syndicat est dûment reconnu comme agent-négociateur,

11 est entendu que vous avez satsifait pleinement À la Loi des
Relations Ouvrières, Nous gardons notre copie comme contrat d'honneur,

Bien À vous,

Le sous-ministre du Travail.

Gérard Trenblay
Ge

yy PEST
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Arvida, le 12 juin 1947,

Monsieur Gérard Tremblay, |
Sous-ministre du Travail, : |
Hôtel du Gouvernement, |
Québec.

Cher monsieur,

Nous avens bien reçu votre lettre du 6 juin relativement
au dépôt de notre convention.

Comme nous le disions au ministre dans notre lettre du 5
juin, nous avons envoyé deux copies de la convention À la Commis=
sion des Relations Ouvrières, conformément À l'article 19 de cette
Loi.

Est-ce que ce dépôt n'est pas suffisant pour donner force
de loi À notre convention?

Nous comprenons cependant que la copie envoyée au Ministère
ne constitue que dépôt comme contrat d'honneur, puisque le Syndicat
n'est pas incorporé.

Nous serions heureux d'avoir votre explication sur le sujet,

Veuillez me croire, cher monsieur,

Vos tout dévoués,

LE SYNDICAT NATIONAL DES ATELIERS MJCANIQUES
“ ET DES GARAGES DE CHICOUTIMI, SECTION DES

 Po,
A
M

a
l
i
n

GARAGES,

par

(Signé) P. Cusson

Conseiller technique des S.N.
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Québee, le 6 juin 1947.

Bonsieur P. Cusson, conseiller technique,

Le Conseil Central Sagusnay-Lac-St-Jean

des Syndicats Nationaux,

Arvida,

Qué.

Cher nonsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du 5 juin, accom-

pagnée de deux copies de chacune des conventions collectives sui-

vantes:

Le Syndicat National des Ateliers Mécani-

ques et des Garages de Chicoutini avec

Boivin&FilsFnrg.,
Tarage Adrien Gagnon,
Léo Automobile Linitée.

La Commission de Relations ouvridres nous in-

forme que ce Jyndicat a été reconnu le 26 novembre 1946. Cependant,

je regrette d avoir à vous dire que nous ne pouvons procéder au dépôt

conventionnel en vertu de la Loi des Syndicats professionnels, vu

que le Secrétariat de la province ne peut retfacer l‘{ncorporation

de ce syndicat.

Si vous pouvez nous produire une déclaration à

l'encontre de ces assertions, nous serons heureux de procéder am

dépSt qui s'inpose en l occurrence. De toute façon, si tout est

déjà dans la légalité, la date de réception, qui coincide avec oelle

de la sanction par la Loi restera la meme. Dans l'intervalle, nous

déposons cette convention A nos archives comme contrat d'honneur,

Sincdrement à vous,

Le scus-ministre du Trevail,

Gérard Treabley.
MC.

àeeSD



104, avenue Morin,
Chicoutimi

Le Conseil Central Saguenay-Lac-8t-Jean
des Syndicats Nationaux
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L'Honorable Antonio Barrette, = / |

Ministre du Travail, CL
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16, rue St-Jean, Jonquière

147

    a

Monsieur le Ministre, -ormule  
 

 

 
des Relations ouvridr
chacune des conventi

niques et des Ga

 

à l'article 19 de la Loi
ons envoyé deux copies de

lectives suivantes a la Commission:

Conf e
u

icat National des Ateliers Méca-
Chicoutimi,  

Boivin &Fils For.,
Garage Adrien Gagnon,
Léo Automobile Ltée.

avec

Nous vous envoyons aussi le double de
l'original desdites conventions.

PC/GP

Veuilles nous croire, Monsieur le Ministre,

Vos tout dévoués,

LE SYNDICAT NATIONAL DES ATELIERS MECANI$
QUES ET DES GARAGES DE CHICOUTIMI,
par

(signé) P. Cusson,
Conseiller technique des S.N.



CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

intervenue

ENTRE BOIVIN & FILS ENRG, partie de première part, corps politi-

ET

ARTICLE

ARTICLE

ARTICLE

ARTICLE

que ayant son dureau d'affaires à Chicoutimi dans la pro-

vince de Québec, ci-après appelé "1l'EMPLOYEUR".

LE SYNDICAT NATIONAL DES ATELIERS MECANIQUES ET GARAGES DE

CHICOUTIMI, aff1116 au Conseil Central Sayuenay-Lac St-Jean

des Syndicats Nationaux, & la Fédération Nationale de la

Métallurgie, et à la C6. T. C, C. , partie de reuxième part,

corps politique ayant son siège social dens la Cité ce Chi-

coutimi, ci-aprds appelé "le SYNDICAT”.

 

L'EMPLOYEUR ET LE SYNDICAT CONVIENNENT MUTUELLEMENT QUE:

JURIDICTION

Cette convention collective, ci-après appelée "CONVENTION"

s'applique À tous les employés du garage de 1l'hmployeur,

exception faite des contremaîtres et du personnel de du=-

reau et des pièces.

PRINCIPES GENERAUX

eur
Le dut visé par la convention ets de promouvoir l'harmonie

dans les relations ouvrières, d'assurer d'une part le meil-

leur rendement de travail et la protection de la propriété

et d'établir, d'autre part, des salaires, l.eures et condi-

tions de travail qui rendent justice à tous.

RECONNAILUANCE

La Gompagnie reconnaît que le Syndicat a dûment cté.accré-

dité par la Comuission des Relations Ouvrières de uué»ec

comuie seul agent négocisteur de ses employés pour les fins

de la présente Convention et qu'il a tous les droits inhé-

rents

à

telle certification. Le syndicat reconnaît que

L'Association Patronale de l'Automo»ile a été reconnue com-

me seul agent négociateur de l'Employeur.

COOPERATION

L'Employeur s'engage à traîter ses employés avec considé=

ration, et le Syndicat s'engage à favoriser ls discipline

et à encourager les employés y fournir untravail loyal

et honnête.
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ARTICLE 5 SECURITE DES PATRONS IT DES E MiLOYES

A Le 3yndicat reconnaît que c'est la forncti n exclusive
de l'Employeur de diriger et de conduire ses affaires

de fagun compatible avec les dispositionsde lu Convention,
de maîntenir l'ordre, la discipline et le rendement.

B Rien dans cette convention ne doit être interprété com-
me une remonciation à aucun droit ou odbligution de la

Compagnie, des employés ou du Syndicat, en vertu d'auoune
loi applicadle, présente ou future, fédérale ou provinciale.

REGIME SYNDIGAL

ARTICLE 6 RETLNUE SYNDICALE VOLONTAIRE

A Sur une demande écrite de l'Employé, l'Employeur s'en-
gage, your la uurée de la Convention, à retenir sur la

paye de l'employé, memrre du Syndicat, la cotisation syn-
dicale .ensuelle s'élevant au montant de $l.00 et à faire
remise au Secrétai.re-Trésorler du Syndiost une foils par mols.

3 Ce travail supplémentaire seru fait à titre gratuite

ARTICLE 7 REPRESuNTATION

S1 le Syndicat requiert les services d'un Agent d'affaires,
l'Employeur s'ensayge, à la ceumnde du Syndicat, à reconnaî=
tre cet agit d'affaires, et à le recevoir uans ses duresux,
sur apvointement, pour les négodations el le règlement des
griefs comve représentant du Syndicat.

ARTICLE 8  AQ3ENCES

Les délé-ués et officiers du Syndicat pourront s'absenter
(de l'usine) du gare 6e pour accomplir des fonctions syndi-
cales mais sans paye pour la perte de temps. Ceux-ci de-
vront présenter par écrit, une demande du S3Synuicat, quel-
ques jours À l'avance de ranière à ce que le contremaître
en soit averti.

ARTICLE 9  APFICHAGE D'AVIS

Les avis du Syndicat pourront 8tre afilcli's dans les dé-
partements du Gagage aux endro:ta habituels ou sur Jes
tableaux désignés par l'Emoloyeur; par ailleurs, aucun
document ne seru ainsi affiché sans avoir, au préala»ile,
été approuvépar l'Employeure



 

ARTICLE LO

ARTICLE ll

ARTICLE 12

 

CONDITIONS DE TRAVAIL

SALAIRES

A Le taux minime des salaires des employés visvs par la
Convention avec leur classification et leur échelle,

serent ceux contenus dans l'a-pendice "A" qui fait partie
intégrante de cette coivention.e

8 Les salaires actuels horaires plus élevés que les taux
prévus pr la convention ne seront pas réuuits & l'oe-

casion de la ..1se en vigueur de la Convention, ni pendant
sa durée.

HEURES REGULIFRES

A La semaine normale de travail pour tous leas employés
sera de 55 heures, La répartition des heures de tra-

vail pour la dite semaine normale de travail est la sui-
vante: di: lundl su samedi inclusivement, le travail com=
mencera & 8 heures AJ. et se termineru & 8 heures P.M.
avec interruption de une (1) heure pour le repas :u midi.

8 Pendant les mols de Juillet ut d'août les heurus de tre-
vail seront les suivantes: du lundil au ven real inclusi-

vement, le travail commencera à 7 heures A.M. et se termine-
ra 8 6 heurss P.M,, avec interruption de une (1) heure pour
le repas du midi; le sameul le Lravail comencera à 7 heures
pour se terminer À midi. Les heures régulières pour les
homes en service de nuit seront de 55 heures renarties de
6 Heures P.M. à B heures A.Me

TEMPS GUPPLEÆAONTAI RES

A .e te... sunplu.ents..e sers réuuncéré au Laus de "temps
et uemi" prendra eif¢i aprés les heures répulidreu ae

travail de la Journée normale. Le travail suppléuentaire
continué après minuit, era rémunéré au taux de"tenps
double”. .

8 Tout ouvrier quik teuporaire.ient, accepte u'exécuter un
travail autre que celui qu'il accomplit régulière-ient,

solt pour le travail de prod etion et ue répar-Llion aux bê-
tisses recevrs 1: tux, à l'heure, correspondant eau travail
habituel pour lequel 11 esi classé.

C Tout euployé ra»pelé au travail aprôs les heures ré:u=
11°res de travell, sans en avoir été avisco avant de

quitter son travail ie jour, sers pay un minimum de deux
heures de travail &1 taux régulièr, même s1 lc temps tre-
vaillé est inférieur à cette période de teups.

JOURS PERIFS
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ARTICLE 13 JOURS FERIES

Les jours fuivants seront observés comne jours de fête et de
congé et sucun employé ne sera requis de travailler ces
Jours-13, sauf ur ence. ‘out travail exécuté ces jours-là
sera payé su taux de "temps uouhle™s

Le Premier de l'An,
Le 2 janvier,
Les dimanches,
L'&piphanle,
Le Vendredi-Laint ; squ'& une heure P.M.,
L'Agcension,
La Saint-Jean vaptiste,
La ’ête du Travail,
La Toussaint
L'im.aculée-Conseption,
La NoB1,

Le 26 uécembre.

ART.GLE 14  PAYE
 

Le salaire sera payadhie une fois par semaine, en monnaie l6=
gele uu Canada ou en chèque; le: détails suivants devront
être comaiun:ques avec leur salaires

l. les noms et nrénoms des employus,
2. la date et la puriode ce paye,
Se le taux ue salaire,
4. le temps supplementaiî:e,
Oe les déducti ns faites,
6. le montant payé.

ARTICLE 15 CONGE FAYK

A Les employés au servios de l'Employeur depuis au moins un
a: en date du ler maî de chaque ainée, dénéficlieront d'u

ne sensulne de vaçunces payée per année.

8 Les vacances seront payées nu taux regulier de salaire
pour une semaine normule de 54 heures et villes seront

accordées entre le ler juin et le 30 septem>re ue chaque
année, qui sers la prériode noruale des vacances. Il east
convenu que l'Impl »yeur affichera la liste des vacances 15
Jours avant la date ci-haut mentionnée.

G Pour calouler l'allocation payadhle à l'Employé qui quit=
te son emploi ou qui a moins d'une aunve de services en

date du ler mal de chaque année, l'kmjloyeur suivre la pro-
cédure .tablle par l'Ordon:ance No 3, de laCommission du
Salaire “inimun,

D Tous les employés recevront paiement d'une journée de
neuf (9) heures sux taux résuliers de leur occupation

à l'occasion de la S+iînt-Jean Baptiste.

= outttn po 
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ARTICLE 17

ARTICLE 16 COMITE DE BONNE ENTENTR

A Dans les trente jours qui suivront la signabure de la
présente co vention, un “omité de donne Entente sera

constitué. ‘

8 Ue Comité de soune Entente sera composé de cinq (5)
memdres dont trois (3) nomués par le Syndicat et

deux (2) par l'Employeur. Le Comité pourrs se réunir une
fols par mols, en deiors ues heures de travail, à mofns
d'entente contraire, et pourra sc réunir plus souvent ai
les circonstences l'exiygent et à la demande le l'une ou
de l'autre partie. Lors de sa première assemdlée, le Co-
mité cholsire un président parui ses propres tendres.

PROC:E Le. “RIEFS
 

5'11 y avait iésaccoré entre un vu des employés, ou anclen
employe dans les dix jours de son renvoi, et l'iumployeur, on
procédera & son rd. lement de le fagur suivante:

A  L'employé devra dabord soumettre son gricf par écrit eu
contre-maf.re de département seul ou acconpaghé d'un re-

présentant du dJyndicat,

B Si la décision n'est pas rendue duns les 24 heures par
le contre-uafître, ou si l'employé n'est pas satisfait de

la déc'sion de son contremaître, 11 devra s'il veut conti-
nuer sa réclamailon, exposer son grief, par écrit, au sue
riniendant seul ou avec le représentant autorisé au Syndi-
cat dans le garage.

G SL le surintendant ne rend yes su uécisto: uans les 24
heures, ou si l'employ n'accepte pas la decision du

surinientant, il pourra en appeler par écrit au Comité de
Bonne iuntentee

D Si le Comité ae donne intente n'en est pas venu à une
solutlon satlsfelsenie, dAns les sept jours après la

présentation des riafs au Comité, le représentant du “yn-
dicat présentera le grief su Gérunt-Générul de la Compagnie
avant de recourir à lu procédure prévue dans l'article
suivante

B Si un employé ecroit qu'il à &é congéulé ou suspendu
injustement ue son truvaill at qu'après e:quête, tel que

prevu ci-leut, 11 est prouve qu'il a été congédié ou sus-
pendu injustement, il sera réintégré dans ses fonctions,
Sans aucu:ie nerte de salaire.
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ARTICLE 18 ARBITRAGE

ARTICLE 19

 

S1 le Gérant-Général ou le représentant extérieur du Syndi-
cat n'arrivent pas & une solution satisfaisante dans les
48 heures, le Syndicat et l'Emrloyeur pourront recourir à
l'ardbitrezge en vertu de l'entente conjointe ci-uessous
déorite:

A Les deux parties procéderont su choix d'un aroitre;
s'1]l arrive qu’il: tom”»ent d'accord sur le choix de

l'arbitre, les deux parties seront liées ® le décision ar-
hitrale. Les frais encourus pour l'arbitre choisi seront
à la cher,e de l''::ne et de l'autre partie à ruison de moitié
po r l'employeur et moîtlé pour le Syndicat.

B Adverant le cas où les deux parties ne tomherasient pas
d'accor:, sur le choix d'un arbitre, le “yndicat et

l'imployeur pourront recourir & ls Conoîliati. et à l'ar-
bitraye en vertu de la Loi des helations Ouvridres du Qué-
hee (Ch. 162a,3.ReQe 1941) 8s01t en vertu de la Loi des Dif=-
férenus Ouvriers de Québec (Ch. 167, 3.R.Qe 1941)

DUREE ET RENOUVELLEMENT

La présente convention prendra effet le Jour de son dépôt au
bureau du Ministère du Travail et sera en vigueur pour une

période de 12 mois 8 compter du 28 rai 1947 jusqu'au 27 mal
1948, elle se renouvellera autonatiquement d'an:ée en année,
par la suite, à moins que l'une ou l'autre des arties don=
nera avis par écrit à l'antre partie entire ie 60e et le 50e
Jour avant son expirai.fon, de son intention de la modifier
ou d'y mettre fine

DISPOSITIONS DE LA CONVENTION

Les disposittons de cette convention seront lues et înter=
prétées dans leur ensemble, cependant la nullité d'une clau=
se ou partie d'Îîicelle comme contraire aux dispositions d'u-=
ne ordonnance, d'un décret ou d'une loi d'ordre public, ne
comportera nas nullité de la Convention mais seulement celle
de la dite clause ou partie d'icelle qui sera alors considé=
rée comme non existante,



 

 
 

7.

En foi de quoi, les
signature ci-d

parties contractantes Ont apposé leur
se de leurs re

€830us sous leur nom Corporatif par l'entremi-présentants diiments autorisés,
Chicoutimi ce 27 1ème Jour de mai 1947,

BOIVIN & FILS ENRG.

 

LE SYNDICAT NATIONAL DES ATELIERS
TEMOIN

GES DE CHICOUTIMI.

L'ASSOGIATION PATRONALE
DE L'AUTOMOBILE

MECANIQUES ET GARA

pars_LalBhrin)
Presiddnt

   
 

 



BOIVIN & FILS ENRG

APPENBICE "A"

Classification des ouvriers avec les taux horeires proposés.

 

Mécaniciens

Glasse À 90 cents

QGlasse B 80 cents

Classe C 70 cents

Affrentis Mécaniciens & Appwentis PeintresDésosseurs

ler semestre 30 cents

2e semestre 40 cents

2e année 45 cents

Se année bd cents

i -D

Alasse À 90 cents

Classe 8 80 cents

Classe C 70 cents

Les aligneurs de roues et les graisseurs sont au même taux

que les Mécaniciens et les apprentise

Journallers ~~ 60 cents

Hommes de service (remorques) 60 cents

Fer Ornemental, compagnons 85 cents

Les aides sur le fer ornemental, même taux que les apprentis.

Machinistes, mêmes taux que les mécaniciens.
 

Forgerons

Classe À 85 cents

Classe 5 75 cents

Classe C 65 cents

Soudeurs Gaz-Electricité 80 cents

3 quepit . - ;
. ;

RY =>4+ aay “ : A Cre sRYN ncaEE er - ;

7 = Se =RP a oo us iy . Deta Lah ooae ; Es st54 Tye Lo [SN - I - 5: - i3 Hr TL i

-
] N 4


